
 

   
    
     
  

  
  
         

20 février 2023. - Décret n° 23/06 portant création, organisation et fonctionnement d’une commission 
nationale chargée du rapatriement des biens culturels, des archives et des restes des corps humains 
soustraits du patrimoine  culturel  congolais,  CNR/PCC  en  sigle  (J.O.RDC.,  15  mai  2023)    

Le Premier ministre,

Vu la Constitution de la République démocratique du Congo, telle que modifiée par la loi 11-002 du 20 janvier 2011 portant 
révision de certains articles de la Constitution de la République démocratique du Congo du 18 février 2006, spécialement en 
ses articles 46 alinéa 4 et 92 alinéas 1 ,2 et 4;

Vu la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel adoptée par la Conférence générale de 
l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture Unesco en sigle, à sa dix-septième session de Paris 
dui6 novembrei972, spécialement	en son article 7;

Vu l’ordonnance-loi 71-0016 du 15 mars 1971 relative à la protection des biens culturels;

Vu l’ordonnance-loi 86-033 du 5 avril 1986 portant protection des droits d’auteur et droits voisins, spécialement en son article 
80;

Vu l’ordonnance 021-006 du 14 février 2021 portant nomination d’un Premier ministre;

Vu l’ordonnance 021-012 du 12 avril 2021 portant nomination des vice-premiers ministres, des ministres d’État, des 
ministres, des ministres délégués et des vice-ministres;

Vu l’ordonnance 22-002 du 7 janvier 2022 portant organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalités de 
collaboration entre le président de la République et le Gouvernement ainsi qu’entre les membres du Gouvernement; 

Vu l’ordonnance 22-003 du 7 janvier 2022 fixant les attributions des ministères;

Considérant le contexte international marqué par la disponibilité de plusieurs anciennes métropoles de procéder à des 
restitutions temporaires ou définitives des patrimoines et biens culturels africains spoliés pendant l’époque coloniale et 
placés le plus souvent dans leurs musées nationaux au préjudice des pays d’origine;

Considérant le rapport quinquennal 2018-2024 du secteur de la culture, des arts et du patrimoine relatif au Plan national 
stratégique du développement (P N S D) ;

Considérant le besoin pressant, pour la République démocratique du Congo, de reconstituer son patrimoine culturel spolié 
par la mise en place d’un cadre organique, juridique et technique visant à étudier et préparer le processus de restitution des 
biens culturels, des archives et des restes des corps humains congolais exportés avant et après 1885 et abusivement 
conservés dans les musées publics et privés de l’ex-métropole et dans d’autres pays du monde;

Sur proposition de la ministre de la Culture, Arts et Patrimoines;

Vu la nécessité et l’urgence;

Le Conseil des ministres entendu;

Décrète:

CHAPITRE Ier

DE LA CRÉATION

Art. 1er. Il est créé, au sein du ministère de la Culture, Arts et Patrimoines, une commission dénommée Commission nationale 

chargée du rapatriement des biens culturels, des archives et des restes des corps humains soustraits du patrimoine culturel 
congolais, CNR/PCC en sigle, ci-après: « la Commission ».

La Commission ainsi créée est une structure interinstitutionnelle à caractère technique et administratif. 

Elle est placée sous l’autorité du ministre ayant la culture et les arts dans ses attributions.

La Commission est installée à Kinshasa. Elle peut toutefois disposer des représentations en province, selon les impératifs des 
recherches et/ou de déploiement des biens culturels, archives ou restes humains à récupérer.

CHAPITRE II

DE L'OBJET










